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Introduction


L’immigration est un sujet incandescent qui divise et polarise les Français plus que jamais. Chacun, sur ce sujet, a son opinion. L’ancien Premier ministre François Bayrou évoque le « sentiment de submersion migratoire », le 28 janvier 2025. Et 67 % des Français jugent, dans la foulée, à titre personnel, qu’il y a une « submersion migratoire » en France1.

« L’asile, une voie d’immigration hors de contrôle – 580 millions de bénéficiaires potentiels en France2 », affirme ledit « Observatoire de l’immigration et de la démographie ».

La submersion « hors de contrôle » de la France par les immigrés aboutit, dans sa version la plus extrême, à l’idée du « grand remplacement ». Détournant la formule, certains accueillent avec joie la diversité de « la nouvelle France, celle du grand remplacement, celle de la génération qui remplace parce que c’est comme cela depuis la nuit des temps3 ». Soucieuse de préserver la France originelle, la droite extrême, mais aussi la droite républicaine, en viennent à proposer la rupture avec la Constitution et la Convention européenne des droits de l’homme ; comme si la seule solution, c’était la rupture avec nos droits fondamentaux, nos valeurs et notre histoire.

Pourtant, si l’on regarde les faits, rien que les faits, la réalité des flux migratoires et de notre droit, on peut constater que le choix n’est pas entre le « grand remplacement » et la rupture avec ce qui fonde depuis 1789 les valeurs de la France. Et si l’on observe les Français et si l’on écoute ce qu’ils disent, il me semble que l’on peut les réunir sur la politique d’immigration. Cela implique de mettre à plat tout ce que fait l’État. C’est ce que j’ai fait en interrogeant des dizaines de responsables et d’acteurs de la politique d’immigration sur le terrain, au plan local comme au niveau national ou européen. Chiffres à l’appui, nous avons abordé et évalué tous les aspects – le droit d’asile, les OQTF (obligations de quitter le territoire français), Schengen, le regroupement familial, l’immigration légale comme illégale, et dégagé des propositions. Nous traitons aussi de ce que l’on fait parfois découler de l’immigration : le droit du sol, l’intégration ou la non-intégration, la laïcité, en les inscrivant dans notre histoire. Pour terminer sur cette question : peut-on encore faire Nation, et si oui, comment ?






Première partie
Refonder une politique d’immigration  en morceaux




Un accroissement significatif des migrations ? 
La situation en France et en Europe

Sont considérées comme immigrées en France toutes les personnes « nées étrangères à l’étranger qui vivent en France1 ». Utilisée depuis 1990, cette définition de l’immigré ne correspond pas exactement à celle de l’étranger : car si la majorité des étrangers sont immigrés, certains ne le sont pas. Par exemple, l’enfant né sur le sol de France de parents étrangers non nés en France est étranger au moins jusqu’à l’âge de 13 ans, parce que le droit du sol français n’est pas, à la différence du droit du sol américain, direct et automatique à la naissance. Mais cet enfant n’est pas immigré, parce qu’il est né en France. De même, un tiers des immigrés sont devenus français par naturalisation ou déclaration après mariage avec un Français, ou après avoir grandi en France, et ne sont plus étrangers2.

Nous disposons de deux outils principaux pour tenter de quantifier l’immigration en France : les cartes de séjour attribuées par le ministère de l’Intérieur sont, chaque année, un indicateur de l’évolution de l’immigration légale, adulte et non européenne. Par exemple en 2025, le nombre de premiers titres de séjour délivrés est de 384 000, soit 39 000 de plus sur un an (+ 11,2 %). En premier viennent les étudiants, 118 000, puis le motif humanitaire – principalement des réfugiés, 92 600, ensuite les liens de famille, 91 100, enfin le motif économique, 62 000. Mais ces titres de séjour ne permettent pas de mesurer l’immigration d’enfants mineurs de moins de 16 ans, des citoyens de pays membres de l’Union européenne, ni l’immigration irrégulière. Enfin le décompte des cartes de séjour continue d’inclure des étrangers ayant quitté la France. Ces défauts sont absents du recensement annuel de la population française effectué par l’Insee, qui compte tous les immigrés résidant en France au-delà d’un an quels que soient leur âge, leur statut (régulier ou irrégulier) ou leur nationalité (les Européens sont inclus), et qui ne compte pas des immigrés repartis ou décédés.

 

Que disent ces chiffres ? Entre 1999 et 2024, la population immigrée en France est passée de 4,37 millions à 7,7 millions3. Le chiffre 2024 du recensement de l’Insee est encore provisoire et sera légèrement corrigé, mais la part dans la population totale augmente d’un peu plus de 50 %, passant de 7,3 % des 60 millions d’habitants en 1999 à 11,3 % de la population totale de 68,4 millions en 20244.

Cette augmentation de la population immigrée n’est en rien une submersion – une augmentation de 133 000 par an en moyenne. Mais aucun dirigeant politique en fonction depuis vingt-cinq ans ne l’avait anticipée. Et elle est significative, si l’on compare la période 1999-2024 avec la période 1975-1999. Au cours de cette première période, la part de la population immigrée dans la population française est restée quasi stable (7,4 % en 1975, 7,3 % en 1999), alors que la bataille gauche / droite faisait rage sur la politique d’immigration, que la gauche arrivée au pouvoir en 1981 procède à une grande régularisation de 131 000 immigrés. Tandis que 2000-2024 se déroule paradoxalement dans un consensus législatif et de politique publique. La France respecte le droit à la vie familiale normale garanti par sa Constitution, ainsi que le droit d’asile inscrit dans la Constitution – pour les combattants de la liberté – et protégé par la Convention de Genève de 1951, dont elle a été l’une des initiatrices. Depuis 2000, elle s’est rouverte à l’immigration de travail, en particulier qualifiée, et à l’accueil d’étudiants étrangers. Enfin, elle régularise entre 28 000 et 40 000 étrangers en situation irrégulière, par an5.

Certes, cette augmentation de l’immigration est moins importante que dans d’autres pays d’Europe. En Allemagne, la part de la population née à l’étranger est passé de 9,45 millions en 2013 à 16,88 millions en 2024. Mais l’Allemagne a décidé de recevoir des immigrés syriens et a organisé leur accueil. En 2015 et 2016 réunis, 1,18 million de personnes ont déposé une demande d’asile en Allemagne, tous pays d’origine confondus, les Syriens représentant la majeure part de ces demandes. Environ 612 000 Syriens bénéficient d’une protection en Allemagne fin 2024 et ont reçu logements, emplois, places dans les écoles, cours de langue, bref, des moyens d’accueil.

L’Allemagne compte environ 1,18 à 1,23 million de réfugiés ukrainiens sous protection temporaire en septembre 2025, ce qui en fait le premier pays d’accueil dans l’Union européenne.

En France, l’accroissement de l’immigration est de 56 % au niveau national – entre 1999 et 2024 – tandis que l’ensemble de la population augmente de 14 %. Il est différemment réparti selon les régions, et les origines des immigrés par continent ont évolué. La moitié (49 %) des immigrés vient d’Afrique (38 % en 1999). 31 % vient d’Europe (47 % en 1999) avec des origines de plus en plus variées, en particulier hors Union européenne, par exemple du Royaume-Uni, aujourd’hui première nationalité étrangère dans treize départements6. 14 % des immigrés sont originaires d’Asie, la migration en provenance de Chine, ainsi que des pays du Moyen-Orient, s’étant accrue au cours des dix dernières années.

L’immigration en provenance d’Afrique a, entre 1999 et 2021, quasi doublé (1 701 000 à 3 376 000), moins par une augmentation venue du Maghreb, proche de la moyenne générale (+ 60 %, de 1 300 000 à 2 043 000), que par celle du reste de l’Afrique (+ 240 %, de 355 000 à 1 101 000). La région parisienne regroupe toujours la plus large part – stable – de l’immigration (37 % en 1999, 38 % en 2021). La hausse est significative dans les régions de l’Ouest, où la présence immigrée était faible en 1999. Dans les Pays de la Loire, entre 1999 et 2021, l’immigration augmente de 180 % (62 415 à 175 436), + 130 % pour les Européens (de 23 338 à 52 577), + 150 % pour le Maghreb (de 16 671 à 40 383) et + 500 % pour le reste de l’Afrique (de 7 392 à 47 066). En Bretagne, elle augmente de 200 % (46 267 à 138 557), avec une hausse de 150 % pour l’Europe (20 540 à 51 991), de 160 % pour le Maghreb (8 336 à 22 302) et de plus de 500 % pour le reste de l’Afrique (de 4 976 à 30 823)7.

Pour les habitants de certaines communes, cette croissance – ni anticipée ni organisée en matière d’accueil, de scolarisation ou de logement – n’est pas un phénomène négligeable. Quand les habitants demandent légitimement des explications à l’État, les pouvoirs publics ne peuvent pas se contenter de dire « circulez, il n’y a rien à voir ».

Cet accroissement est d’abord dû aux conflits et à l’instabilité politique mondiale. Les guerres en Syrie, Afghanistan et Libye ont provoqué des déplacements massifs de populations. La crise syrienne, à partir de 2011, a généré des millions de réfugiés. Plus récemment, la guerre en Ukraine a provoqué la plus grande crise de réfugiés en Europe depuis 1945, avec plusieurs millions d’Ukrainiens accueillis, principalement en Pologne, Allemagne et République tchèque. Les flux ont connu des pics notables en 2015-2016 (crise syrienne) et 2022 (Ukraine), avec des évolutions contrastées selon les pays européens, en fonction de leurs politiques et de leur position géographique8.

 

Au-delà des exilés forcés de quitter leur pays pour des raisons de persécutions, de guerres internationales ou civiles, beaucoup des étrangers qui migrent le font, attirés par les perspectives de travail, d’études et de vie meilleures offertes en Europe et dans les pays du Nord, parce que les conditions sociales et économiques deviennent invivables chez eux. Ceux qui partent ne sont pas les plus pauvres. Ils font souvent ce choix pour fuir le fonctionnement autoritaire ou corrompu de nombreux États où ils ne se voient aucune perspective.




L’efficacité des contrôles migratoires en question

Y a-t-il un rapport entre ce phénomène mondial et le chiffre que nous mentionnions au début : 580 millions de « bénéficiaires potentiels » de l’asile en France, que titrait l’OID pour déclarer l’asile une voie d’immigration hors de contrôle ? Aucun ! Car pourquoi pas, tant qu’on y est, sept milliards de citoyens, pourquoi ne pas compter tous ceux qui dans le monde ont le droit de demander l’asile, les citoyens de tous les pays, sauf ceux de l’Union européenne ? Parce que chaque citoyen du monde peut demander l’asile sans y avoir finalement droit. Le mot important, dans la phrase écrite pour effrayer, c’est le mot « potentiels ». On pourrait de la même manière écrire 66 millions de Français sont potentiellement des expatriés, car, c’est vrai, ils ont le droit de partir vivre à l’étranger et de rester français. Ils ont le droit, mais ils ne le font pas. Si ces 580 millions de personnes demandaient l’asile en France, elles pourraient l’obtenir. Mais ni les 7 milliards ni les 580 millions ne le font. Pourquoi ? D’abord parce qu’ils restent chez eux, dans leur pays, et dans leur très grande majorité. 96,3 % des 8,2 milliards d’humains vivent dans leur pays. Et lorsqu’ils le quittent, lorsqu’ils émigrent, c’est le plus souvent vers des pays voisins. On ne peut obtenir le droit d’asile, au titre de la Convention de Genève de 1951, dont la France est l’un des premiers signataires, que si l’on pénètre sur le territoire national de l’État où on le demande. Le nombre de réfugiés syriens au Liban et en Jordanie a représenté un quart de la population de ces pays en 2016-2017.

Parmi tous les étrangers qui voudraient venir en France, la politique des visas – française et européenne – va distinguer entre ceux qui veulent faire du tourisme ou des voyages pour affaires et ceux qui veulent immigrer. Cette politique n’est pas si inefficace que cela : la France bat chaque année des records de tourisme : un peu plus de 100 millions d’étrangers par an entrent sur le territoire, principalement des touristes. Parmi ces 100 millions, 300 000 à 500 000 y restent, pour une large part, en toute légalité, les pouvoirs publics leur ayant accordé un permis de séjour. Au total, si l’on prend les évaluations les plus hautes, 200 000 se maintiennent en situation irrégulière. Pour l’activité de contrôle policier, cela représente 0,2 % des entrées.

 

Ce résultat se produit à fort coût humain. Car s’ajoute à la politique des visas celle de containment physique menée par l’Union européenne, en coopération avec des pays voisins de la Méditerranée, et avec sa propre police, Frontex. Toutefois, la première responsabilité des milliers de naufrages de ces dernières années en Méditerranée est avant tout celle des criminels qui entassent des migrants sur des rafiots incapables de soutenir le poids de leur nombre, pour faire de l’argent au prix de leurs vies. Les instruments juridiques internationaux et la mobilisation ne suffisent pas à empêcher cette criminalité de se développer. Une autre responsabilité est politique. Elle vient des États, qui créent le désordre international et intérieur produisant des centaines de milliers, voire des millions d’exilés.

 

Les drames humains qui en découlent poussent certains à proposer d’ouvrir totalement les frontières, en arguant que cela n’aurait pas d’impact9. Jamais organisée dans des pays d’émigration, une enquête d’opinion avec la question : « Si l’Europe vous donnait le droit de vous installer sans visa, souhaiteriez-vous en bénéficier ? » donnerait sans aucun doute des résultats probants. Faites le test avec vos amis étrangers qui connaissent leur pays et demandez-leur : Si l’on ouvrait totalement l’immigration vers la France, pensez-vous que personne de votre pays ne viendrait ? Ils vous riront au nez. Bien sûr qu’une part non négligeable de leurs compatriotes saisirait cette opportunité ! Stephen Smith a décrit l’aspiration à la migration vers l’Europe de toute une jeunesse africaine10. François Héran avait justement réfuté, après Hervé Le Bras, la théorie des vases communicants, qui fait déduire de l’augmentation prévue de la population africaine un effet direct et proportionnel de la migration vers l’Europe11. Mais c’est d’abord parce qu’il faut des moyens pour migrer, et les Africains pauvres qui quittent leur pays ne peuvent le faire que vers les pays voisins. C’est aussi parce qu’ils ne peuvent entrer en situation régulière, faute de visas. Quand, en 2022, la Serbie exempte de visas les ressortissants du Burundi, de Chine, de Cuba, d’Inde et de Tunisie, la Slovénie voisine se retrouve avec sur son territoire une majorité de migrants d’origine burundaise, indienne et cubaine12. François Gemenne, politologue, argue que les ressortissants de Pologne, Tchéquie, Hongrie et des autres pays d’Europe centrale et de l’Est admis dans l’Union européenne en 2004 ne se sont pas précipités vers leurs voisins d’Europe de l’Ouest lors de leur admission dans l’Union, mais plutôt dirigés vers le Royaume-Uni13. Ils ne l’ont fait que parce que Tony Blair leur a immédiatement ouvert le droit à l’immigration, tandis que la France a reporté jusqu’en 2008 leur droit à la libre installation, comme le lui permettait le traité d’adhésion, et l’Allemagne jusqu’en 2011. La présence de centaines de milliers d’immigrants de l’Est au Royaume-Uni a contribué à la campagne antieuropéenne qui a abouti au vote du Brexit14. François Gemenne dit tout dans Le Monde : « Une frontière fermée n’arrête pas un migrant qui a payé 5 000 dollars et est prêt à risquer sa vie15. » Car la très grande majorité des personnes qui migreraient si elles y étaient autorisées n’ont pas 5 000 dollars à leur disposition et ne sont pas prêtes à risquer leur vie. Donc, en très grande majorité, le contrôle des frontières les dissuade de venir.

 

À l’autre extrémité du spectre, ces 200 000 étrangers illégalement sur le territoire seraient le signe de la submersion. Tout doit être fait pour les empêcher de venir. Sortir de la coopération européenne, rétablir la souveraineté nationale, fermer les frontières. Fermer les frontières aux 100 millions d’étrangers qui entrent en France tous les ans n’aurait pas pour effet d’arrêter l’immigration, qui continuerait de se produire clandestinement. Mais ce serait affaiblir, voire détruire toute une partie de l’économie française qui vit du tourisme : hôtels, restaurants, transports, petits commerces, musées, la Côte d’Azur, le Sud-Ouest, les Alpes, les Pyrénées, la Bretagne et Paris. Nous sommes le plus grand pays du tourisme au monde. Ce n’est pas sérieux.

Mais il est possible de trouver une meilleure politique pour réduire l’immigration irrégulière. Pour cela, posons-nous une première question :

La France est un État souverain fondé sur l’affirmation de droits fondamentaux, la Déclaration de 1789, avant l’adoption même de sa première Constitution. Elle fait partie des pays fondateurs du Marché commun, devenu l’Union européenne. Est-ce en matière d’immigration un obstacle ou l’un des leviers de sa souveraineté ?




L’Union européenne,  levier de la souveraineté française

Au départ, l’immigration ne faisait pas partie des compétences de l’Union européenne. Les Accords de Schengen, initiés par François Mitterrand en 1985, et finalement concrétisés par le gaulliste Charles Pasqua en 1995, lorsqu’ils rentrent en vigueur16, réunissent dans un accord la France, l’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg. Ils reposent sur la création d’une frontière commune et sur la suppression des contrôles fixes aux frontières intérieures. Ils instaurent une politique de visa « court séjour » et un fichier commun17. Les Accords de Schengen stipulent que le premier pays par lequel entrent les étrangers est celui qui en assure le contrôle. Sur le même modèle, les Accords de Dublin incluent tous les pays de l’Union et organisent en 1990, à l’initiative de la France, une politique commune de l’asile18. Ils prévoient que le demandeur d’asile doit effectuer sa déclaration sur le territoire du pays membre de l’Union européenne qu’il atteint en premier19.

Pourquoi Charles Pasqua, défenseur de l’immigration zéro, a-t-il accepté et soutenu ces accords ? C’est très cohérent : la France est principalement constituée de frontières terrestres, où les flux migratoires sont plus difficiles à contrôler. Si nous étions une île comme l’Australie, le Japon ou la Nouvelle-Zélande, la mer constituerait une frontière naturelle difficilement franchissable. On peut d’ailleurs avoir de longues frontières terrestres et être comme une île du point de vue de la politique d’immigration : le Canada, par exemple, ne voit pas encore d’immigrés franchir ses frontières par le nord – trop glacé – et ceux qui sont au sud se trouvent aux Etats-Unis et y restent le plus souvent. Comme nous sommes à l’extrême ouest de l’Europe, lorsque l’immigration se produit par la terre, avec Schengen, il y a toujours un ou plusieurs pays de l’espace Schengen chargés d’effectuer le contrôle avant l’arrivée en France. Cela permet à la police de l’air et des frontières de concentrer ses moyens aux aéroports et aux ports internationaux, qui constituent la majorité des 126 points d’entrée en France depuis des pays tiers20.
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